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Décision n° ARS-BFC-DOS-1242-2023 modifiant la décision conjointe ARS 
Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/132/2018 et ARS Centre-Val de Loire n° 2018-SPE-
0074 du 30 juillet 2018 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-
sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) EVORIAL  
 

    
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie médicale, et 
notamment son article 7 ; 
 
VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-030 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er juillet 2023 ; 

 
VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/132/2018 et ARS Centre-Val 
de Loire n° 2018-SPE-0074 du 30 juillet 2018 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) EVORIAL dont le 
siège social est implanté 37 rue Saint-Martin à Nevers (58000) ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/029/2020 du 13 février 2020 modifiant la décision conjointe ARS 
Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/132/2018 et ARS Centre-Val de Loire n° 2018-SPE-0074 
du 30 juillet 2018 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
SELAS EVORIAL ; 
 

VU la décision n° DOS/ASPU/240/2022 du 29 décembre 2022 modifiant la décision conjointe ARS 
Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/132/2018 et ARS Centre-Val de Loire n° 2018-SPE-0074 
du 30 juillet 2018 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 
par la SELAS EVORIAL ; 
 

VU le courrier électronique du 12 mai 2023 de la société AKILYS AVOCATS, sise 288 rue Duguesclin 
à Lyon (69003) informant le directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté des dernières modifications intervenues dans l’organisation juridique de la 
SELAS EVORIAL ; 
 
VU le procès-verbal du 21 juin 2023 des décisions unanimes des associés de la SELAS EVORIAL 
aux termes duquel la collectivité des associés : 
 

 Prend acte de la cessation des fonctions de biologiste médical exercées par Monsieur 
François Vermée au sein de la société avec effet au 30 juin 2023 ; 
 

 Prend acte de la démission de Madame Christine Couturier de ses fonctions salariées au sein 
de la société, avec effet au 30 juin 2023, et autorise la conclusion entre la société et 
l’intéressée, avec effet au 1er juillet 2023, d’une convention d’exercice libéral afin d’organiser 
l’exercice de ses fonctions d’associée professionnelle interne exerçant à titre libéral les 
fonctions de pharmacien biologiste médical ; 

 
 

…/… 
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-2- 
 

 

 Constate l’effectivité au 21 juin 2023 de la démission de Monsieur Michel Guinet de ses 
fonctions de biologiste-coresponsable et de son mandat de président de la société et de la 
nomination de Monsieur Arel Desjardin en qualité de président de la société ; 
 

 Constate l’effectivité au 21 juin 2023 de la démission de Monsieur Philippe Vergès de ses 
fonctions de biologiste-coresponsable et de son mandat de directeur général de la société ; 

 
VU le courrier du 22 juin 2023 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté invitant la société AKILYS AVOCATS à bien vouloir lui adresser une liste 
des biologistes médicaux associés et des biologistes-coresponsables en exercice au sein du 
laboratoire exploité par la société EVORIAL et des éléments concernant la situation de Monsieur 
François Vermée, biologiste médical associé ; 
 
VU le courrier électronique du 13 juillet 2023 de la société AKILYS AVOCATS informant le directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, dans le prolongement de son 
courrier du 22 juin 2023, des diverses opérations intervenues au sein de la SELAS EVORIAL depuis 
leur dernier courrier du 12 mai 2023 et notamment aux termes du procès-verbal des décisions 
unanimes des associés du 21 juin 2023 susvisé : 
 

 La prise d’acte de la cessation des fonctions de biologiste médical de Monsieur François 
Vermée au 30 juin 2023 ; 
 

 La modification du statut d’exercice de Madame Christine Couturier qui travaillait jusqu’au 30 
juin 2023 en qualité de biologiste médical salariée au sein de la société EVORIAL et qui 
exerce, depuis le 1er juillet 2023, sous le statut de biologiste médical libéral ; 
 

 La démission de Monsieur Michel Guinet de ses fonctions de biologiste-coresponsable et de 
son mandat de président de la société, au 21 juin 2023, étant précisé que Monsieur Michel 
Guinet poursuit son exercice au sein de la société en qualité de biologiste médical libéral ; 
 

 La nomination de Monsieur Arel Desjardin en qualité de président de la société avec effet au 
21 juin 2023 ; 
 

 La démission de Monsieur Philippe Vergès de ses fonctions de biologiste-coresponsable et de 
son mandat de directeur général, au 21 juin 2023, étant précisé que Monsieur Philippe Vergès 
poursuit son exercice au sein de la société en qualité de biologiste médical libéral, 

 
 

D E C I D E  
 
 

Article 1er : L’article 3 de la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté 
n° DOS/ASPU/132/2018 et ARS Centre-Val de Loire n° 2018-SPE-0074 du 30 juillet 2018, modifiée 
en dernier lieu par la décision n° DOS/ASPU/240/2022 du 29 décembre 2022, portant autorisation du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions 
simplifiée (SELAS) EVORIAL dont le siège social est implanté 37 rue Saint-Martin à Nevers (58000) 
est remplacé par les dispositions suivantes : 
 

Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 
EVORIAL sont : 

 

 Monsieur Arel Desjardin médecin-biologiste, 

 Madame Caroline Faure, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur David Long, médecin-biologiste. 
 
Article 2 : L’article 4 de la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté 
n° DOS/ASPU/132/2018 et ARS Centre-Val de Loire n° 2018-SPE-0074 du 30 juillet 2018 modifiée en 
dernier lieu par la décision n° DOS/ASPU/240/2022 du 29 décembre 2022, portant autorisation du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS EVORIAL est remplacé par les 
dispositions suivantes : 
 

Les biologistes médicaux associés du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
SELAS EVORIAL sont : 

 

 Monsieur Michel Guinet médecin-biologiste, 

 Monsieur Philippe Vergès pharmacien-biologiste, 

 Madame Christine Couturier, pharmacien-biologiste. 
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Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS EVORIAL doit faire l’objet d’une 
déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté et au 
directeur général de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire dans le délai d’un mois. 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de la Nièvre. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
 
Cette décision sera notifiée au président de la SELAS EVORIAL par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception et une copie sera adressée au directeur général de l’agence régionale 
de santé Centre-Val de Loire. 
 

 
 
Fait à Dijon, le 17 août 2023 
 
Pour le directeur général, 
La cheffe du département ressources et 
moyens, 
 
Signé 
 
Anne-Marie GARCIA 
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BFC-2023-08-22-00001

Décision n° ARS-BFC-DOS-2023-1241 modifiant la

décision du directeur général de l'agence

régionale de santé de Bourgogne -

Franche-Comté n° DOS/ASPU/112/2019, en date

du 13 juin 2019, portant modification de

l�autorisation de la pharmacie à usage intérieur

du centre hospitalier « Robert Morlevat » sis 3

avenue Pasteur à SEMUR-EN-AUXOIS (21 140)
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Décision n°ARS-BFC-DOS-2023-1244 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BIO+ dont le 
siège social est implanté 1 bis rue Thénard à Sens (89100) 

 

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie médicale, et 
notamment son article 7 ; 
 
VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 modifié relatif à la biologie médicale ; 
 
VU  l’arrêté ARSBFC/DOS/ASPU/2018-053 du 2 avril 2018 relatif aux zones du schéma régional de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté définies pour l’application aux laboratoires de biologie médicale 
des règles de territorialité mentionnées au b du 2 ° de l’article L. 1434-9 du code de la santé publique ; 
 
VU la décision ARSBFC /DOS/PSH/2018-884 du 31 juillet 2018 portant renouvellement de 
l’autorisation d’activité de soins de pratiquer les activités biologiques d’assistance médicale à la 
procréation (AMP) au profit du laboratoire multisite exploité par la SELAS BIO + pour son site des 
Clairions sis 12 avenue Robert Schuman 89000 Auxerre (FINESS entité juridique : 89 000 967 3 - 
FINESS établissement : 89 000 866 7) ; 
 
VU la décision ARSBFC /DOS/PSH/2018-885 du 31 juillet 2018 portant renouvellement de 
l’autorisation d’activité de soins de pratiquer les activités biologiques d’assistance médicale à la 
procréation (AMP) au profit du laboratoire multisite exploité par la SELAS BIO + pour son site sis 1 bis 
rue Thénard 89100 Sens (FINESS entité juridique : 89 000 967 3 - FINESS établissement : 
89 000 851 9) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-030 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er juillet 2023 ; 
 
VU la demande transmise au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté, par courrier recommandé avec avis de réception du 20 juin 2023 et le 
même jour par voie électronique, par le cabinet Jasper Avocats, sis 41 avenue de Friedland à Paris 
(75008), agissant en qualité de conseil de la société BIO +, sise 1 bis rue Thénard à Sens (89100), 
visant à obtenir une autorisation administrative entérinant la fermeture du site situé 7 avenue de la 
Fontaine Sainte-Marguerite à Auxerre (89000) et l’ouverture d’un site situé 2 place Jean Jaurès à 
Auxerre, à compter du 4 septembre 2023 ; 
 
VU le procès-verbal des décisions du président de la SELAS BIO + du 17 avril 2023 ayant 
notamment pour objet la fermeture du site sis 7 avenue de la Fontaine Sainte-Marguerite à Auxerre, à 
effet du 20 avril 2023, et l’ouverture d’un nouveau site dans des locaux sis 2 place Jean Jaurès à 
Auxerre, à effet du 20 avril 2023 ; 
 
VU le courrier du 3 juillet 2023 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté prenant acte de la nouvelle organisation de la société BIO +, à compter du 
4 septembre 2023, et demandant au cabinet Jasper Avocats de bien vouloir lui adresser des éléments 
documentaires, prévues au 1° de l’article D. 6221-24 du code de la santé publique, concernant le futur 
local sis 2 place Jean Jaurès à Auxerre ; 
 
VU les éléments complémentaires transmis par le cabinet Jasper Avocats le 6 juillet 2023, par voie 
électronique, à l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en réponse au courrier du 
3 juillet 2023 susvisé ; 

 
…/… 
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VU le courrier électronique du 10 juillet 2023 du pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté invitant le cabinet Jasper Avocats à bien 
vouloir lui adresser un plan du futur local sis 2 place Jean Jaurès à Auxerre faisant figurer 
l’emplacement d’un bureau qui sera dédié au biologiste amené à répondre aux besoins du futur site ; 
 
VU les éléments complémentaires transmis par le cabinet Jasper Avocats le 11 juillet 2023, par voie 
électronique, à l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en réponse au courrier 
électronique du 10 juillet 2023 ; 
 
VU le courrier du 13 juillet 2023 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant le cabinet Jasper Avocats que le dossier accompagnant la 
demande initiée le 20 juin 2023 est complet et que le délai commun d’instruction, fixé à deux mois, 
court depuis le 11 juillet 2023 date de réception des derniers éléments sollicités ; 
 
VU le courriel du 31 juillet 2023 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté demandant à la présidente de la SELAS BIO + des 
informations d’une part, sur les biologistes exerçant l’activité d’assistance médicale à la procréation et, 
d’autre part, sur la cessation des fonctions de biologiste-coresponsable de Monsieur Philippe Vincent, 
biologiste-coresponsable ; 
 
VU le courriel du 1er août 2023 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté demandant au cabinet Jasper Avocats des informations 
concernant la cessation d’activité de Monsieur Philippe Vincent au sein de la SELAS BIO + ; 
 
VU les éléments transmis par le cabinet Jasper Avocats le 18 août 2023, par voie électronique, à 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en réponse au courriel du 1er août 2023 
susvisé, 
 
Considérant que le projet de fermeture du site sis 7 avenue de la Fontaine Sainte-Marguerite à 
Auxerre  du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS BIO +, à effet du 4 septembre 
2023, et d’ouverture concomitante d’un nouveau site pré-analytique et post-analytique sis 2 place 
Jean Jaurès à Auxerre s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article 7 de l’ordonnance n° 2010-
49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale qui prévoit que, sous réserve d’obtenir 
une autorisation administrative, un laboratoire de biologie médicale, non accrédité au sens de l’article 
L. 6221-1 du code de la santé publique, a la possibilité d’ouvrir un site nouveau, dans le respect des 
limites territoriales définies à l’article L. 6222-5 du même code, à condition de ne pas dépasser le 
même nombre total de sites ouverts au public, 
     

DECIDE 
 

Article 1er : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice libéral par 
actions simplifiée (SELAS) BIO + dont le siège social est implanté 1 bis rue Thénard à Sens (89100), 
n° FINESS EJ : 89 000 967 3, est autorisé à fonctionner. 
 
Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO + est implanté sur 
neuf sites ouverts au public : 
 

 Sens (89100) 1 bis rue Thénard (siège social de la SELAS) :  
 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique  
Pratiquant l’activité de biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique et activité biologique 
d’assistance médicale à la procréation) 

n° FINESS ET : 89 000 851 9 ; 
 

 Sens (89100) 7 boulevard Garibaldi 
 

Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 89 000 852 7 ; 
 

 Auxerre (89000) 12 avenue Robert Schuman 
 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
Pratiquant l’activité de biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique et activité biologique 

d’assistance médicale à la procréation) 

 n° FINESS ET : 89 000 866 7 ; 
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 Auxerre (89000) 29-32 place de l’Hôtel de Ville 

 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 89 000 868 3 ; 
 

 Auxerre (89000) 7 avenue de la Fontaine Sainte-Marguerite, jusqu’au 4 septembre 2023 
 

n° FINESS ET : 89 000 925 1 ; 
 

 Auxerre (89000) 2 place Jean Jaurès, à compter du 4 septembre 2023 
 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 89 000 925 1. 
 

 Avallon (89200) 1-3 route de Paris 
 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 89 000 869 1 ; 

 

 Joigny (89300) 20 quai Henri Ragobert 
  

Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 89 000 990 5 ; 
 

 Clamecy (58500) 17 rue du Grand Marché 
 

Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 58 000 584 1 ; 
 

 Corbigny (58800) 6 bis avenue du Champ de Foire 
 

Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 58 000 602 1. 
 

 
Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
SELAS BIO + sont : 
 

- Madame Corinne Melin, médecin-biologiste ; 

- Monsieur Jacques Dehenry, pharmacien-biologiste, agréé pour l’AMP ; 

- Monsieur Jacques Simart, pharmacien-biologiste, réputé compétent pour l’AMP. 
 
Article 4 : Les biologistes médicaux associés, en exercice, du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la SELAS BIO + sont : 
 

- Monsieur Philippe Astruc, pharmacien-biologiste ; 

- Monsieur Pierre Pennacino, pharmacien-biologiste ; 

- Madame Magda Chiosac, médecin-biologiste ; 

- Madame Laurence Hervé, pharmacien-biologiste ; 

- Monsieur Ilan Heilikman, pharmacien-biologiste, réputé compétent pour l’AMP ; 

- Madame Christine Blondeau, pharmacien-biologiste. 

 
Article 5 : La décision n° DOS/ASPU/228/2021 du 30 décembre 2021 portant autorisation du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions 
simplifiée (SELAS) BIO+ dont le siège social est implanté 1 bis rue Thénard à Sens (89100) est 
abrogée. 
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Article 6 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO + doit faire l’objet d’une 
déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le 
délai d’un mois. 
 
Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs des 
préfectures de l’Yonne et de la Nièvre. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 8 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs des préfectures de l’Yonne et de la Nièvre. 
Cette décision sera notifiée au président de la SELAS BIO + par lettre recommandée avec avis de 
réception.  

 
 
Fait à Dijon, le 18 août 2023 
 
Pour le directeur général, 
La cheffe du département ressources et 
moyens, 
 
Signé 
 
Anne-Marie GARCIA 
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de soins de suite et de réadaptation pour la

modalité « prise en charge spécialisée des

affections de la personne âgée

polypathologique, dépendante ou à risque de

dépendance » en hospitalisation de jour, délivrée

à la société par action simplifiée (SAS) CLINEA,

filiale du groupe ORPEA-PARIS (75) et mise en

�uvre sur le site de la clinique SSR « LE PETIT PIEN

» à SOUGERES-SUR-SINOTTE, à MONETEAU

(89470)
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté n°2023/STM/CAR FORMATION du 30/08/2023 publié sous le

relatif à l'agrément du Centre de formation CAR FORMATION habilité à dispenser la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier

de Voyageurs

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive (UE) 2022/2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux
transports  de  marchandises  ou  de voyageurs  ainsi  que  la  directive  2006/126/CE relative  au  permis  de
conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à
la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux trans-
ports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu les articles R421-1 et R421-2 du code de la justice administrative ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de Côte d'Or Monsieur Franck ROBINE ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°23-16  BAG  du  01  février  2023  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration  générale  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne–Franche-Comté ;

Vu  la  décision  DREAL-BFC-2023-07-12-00001  du  12  juillet  2023 portant  subdélégation  de  signature  à
Madame Lætitia JANSON, cheffe du département régulation des transports ;

Vu la demande déposée le 11 juillet 2023 par :

Siège social

CAR FORMATION
190 rue Bercaille

39000 LONS-LE-SAUNIER
Siret : 450 716 980 00013
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Et après instruction par la direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de
Bourgogne-Franche-Comté ;

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté ;

ARRÊTE

Article 1 :
 

L'agrément pour dispenser la formation professionnelle initiale  et  continue des conducteurs du transport
routier de voyageurs (Formation Initiale Minimale Obligatoire (FIMO), Formation Continue Obligatoire (FCO)
et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-dessus est renouvelé
au centre de formation CAR FORMATION, pour les établissements suivants :

• Établissement   principal   :

CAR FORMATION
190 rue Bercaille
39000 LONS-LE-SAUNIER
Siret n° 450 716 980 00013

• Établissement secondaire   :

CAR FORMATION
9 rue Jeanne Barret
21000 DIJON
Siret n° 450 716 980 00054

Partie pratique :

Chez cars GABIOT-LINCK
1 rue du Point du Jour 
21800 CHEVIGNY SAINT SAUVEUR

Article 2 :  

L'agrément n°2023/STM/CAR FORMATION du 30/08/2023 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 11 septembre 2023 au 11 septembre 2028.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.
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Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N - 1, faisant
apparaître  notamment  le  nombre,  l’intitulé  et  le  financement  des formations ou séquences de formation
organisées, le nombre de stagiaires et le nombre de reçus. Ce bilan est également à fournir pour chaque
moniteur  d'entreprise  effectuant  des  formations  ou  des  séquences  de  formation  obligatoires  sous  la
responsabilité du centre de formation concerné ; 
- tous les trois mois, une liste des formations ou des séquences de formation réalisées durant le trimestre
précédent et des formations ou des séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste
mentionne leur date, leur intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues, y compris
lorsqu’elles  sont  dispensées  par  un  moniteur  d'entreprise  ou  en  situation  de  travail,  ainsi  que  la  liste
nominative des formateurs, des moniteurs d’entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont
appelés à intervenir.

Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il
y a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines
pour lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises et/ou de
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels
il a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.
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Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
est chargé de l'application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné. Il sera pu-
blié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 : 

Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 11 septembre 2023.

           Besançon le 30 août 2023
                       

Pour le Préfet de Région
                           

           Par délégation, pour le Directeur,
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ARRETE n°84/2023 

 
portant modification (n°4) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Saône 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et                    
D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 61/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Haute-Saône ; 

Vu les arrêtés 94/2022, 153/2022 et 29/2023 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse 
d’Assurance Maladie de la Haute-Saône ; 

 
 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 61/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Haute-Saône, est modifié comme suit : 

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 
 
Suppléant : 

Est nommé M. Raoul JUIF 
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 08 août 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 

                      Benoît ROLLINGER 
 
 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
               
 
 
 
 
         Benoît ROLLINGER 
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ARRETE n°64/2023 
 

portant modification (n°6) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n°63/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Jura ; 

Vu les arrêtés n°90/2022, 136/2022, 191/2022, 37/2023 et 38/2023 portant modifications de la composition du 
Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura ; 

 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 63/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
du Jura, est modifié comme suit : 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

 
Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Suppléants : 

Est nommé M. Xavier CARON 

En remplacement de Mme Patricia SAUNIER  
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Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 23 juin 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
             
 
                 
 
          Benoît ROLLINGER 
 
 
           

 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
      
 
 
 
         Benoît ROLLINGER 
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ARRETE n°76/2023 
 

portant modification (n°8) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n°63/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Jura ; 

Vu les arrêtés n°90/2022, 136/2022, 191/2022, 37/2023, 38/2023, 64/2023 et 70/2023 portant modifications de la 
composition du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 63/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
du Jura, est modifié comme suit : 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 
Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Titulaire : 

Est nommée Mme Véronique BOUVRET 

En remplacement de Mme Catherine DI MARTINO 

Suppléant : 

Retrait de Mme Catherine DI MARTINO 

 
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 
Titulaires : 
 
Est nommée Mme Agnès SUILLOT 
Est nommé M. Guillaume DORMOY 
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Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 08 août 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
             
 
 
                 
 
          Benoît ROLLINGER 
 
 
           

 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
      
 
 
 
         Benoît ROLLINGER 
 

Mission nationale de contrôle - BFC-2023-08-08-00002 - Arrete modificatif n8 CPAM du Jura.docx 90



Mission nationale de contrôle

BFC-2023-07-10-00028

Arrêté modificatif n°1 URSSAF Régionale de la

Franche-Comté.docx

Mission nationale de contrôle - BFC-2023-07-10-00028 - Arrêté modificatif n°1 URSSAF Régionale de la Franche-Comté.docx 91



 

 
ARRETE 71/2023 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration de 
 l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 

 de la Franche-Comté 
 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 48/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de la Franche –Comté ; 
 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 50/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil 
d’Administration de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
de la Franche-Comté, est modifié comme suit : 
 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 
 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Suppléant : 

Retrait de Mme Patricia SAUNIER  
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 10 juillet 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 

                      Benoît ROLLINGER 
 
 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 
et numérique, chargé des comptes publics, 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
               
 
 
 
 
         Benoît ROLLINGER 
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ARRETE n°74/2023 

 
portant modification (n°2) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Nièvre 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 79/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Nièvre ; 

Vu l’arrêté 117/2022 portant modification de la composition du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
de la Nièvre ; 

 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 79/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Nièvre, est modifié comme suit : 

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

 
Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 
 

Suppléant : 

Retrait de Mme Joëlle MUNOS  
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Article 2 : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 

Fait à Nancy, le 11 juillet 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale 
 
        
 
 
 
           Benoît ROLLINGER        
 
 
           
 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
           
 
 
 
         Benoît ROLLINGER        
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ARRETE 73/2023 
portant modification (n°2) de la composition du conseil départemental de l’Yonne 
 auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations  

de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Bourgogne 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics,  
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 43/2022 portant nomination des membres du conseil départemental de l’Yonne auprès du Conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de la Bourgogne ; 

Vu l’arrêté 159/2022 portant modification de la composition du conseil départemental de l’Yonne auprès du 
Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de la Bourgogne ; 

 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 43/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départemental de l’Yonne auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations 
de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Bourgogne, est modifié comme suit : 
 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Suppléant : 

Est nommé M. Adrien FOUASSIN 

En remplacement de M. Mohamed IHELMI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mission nationale de contrôle - BFC-2023-07-11-00008 - arrêté modificatif n°2 URSSAF de l'Yonne 98



 
 
 
Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 11 juillet 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
                     
               
 
 
 

    Benoît ROLLINGER 
 
 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale 
                  
            
    
 
 
       Benoît ROLLINGER
 
 
 
 
 

Mission nationale de contrôle - BFC-2023-07-11-00008 - arrêté modificatif n°2 URSSAF de l'Yonne 99



Mission nationale de contrôle

BFC-2023-08-08-00003

Arrêté modificatif n°3 CPAM de la Nièvre.docx

Mission nationale de contrôle - BFC-2023-08-08-00003 - Arrêté modificatif n°3 CPAM de la Nièvre.docx 100



  

 
ARRETE n°82/2023 

 
portant modification (n°3) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Nièvre 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 79/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Nièvre ; 

Vu les arrêtés 117/2022 et 74/2023 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Nièvre ; 

 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 79/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Nièvre, est modifié comme suit : 

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

 
Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé (UNAASS): 
 

Titulaire : 

Est nommée Mme Joëlle MUNOS  
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Article 2 : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 

Fait à Nancy, le 08 août 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale 
 

        
 
           Benoît ROLLINGER        
 
 
           
 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
           

 
         Benoît ROLLINGER        
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ARRETE 65/2023 
 

portant modification (n°3) de la composition du conseil départemental du Jura auprès du Conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 

Familiales de la Franche-Comté 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à          
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 38/2022 portant nomination des membres du conseil départemental du Jura auprès du conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de la Franche-Comté ; 

Vu les arrêtés 190/2022 et 51/2023 portant modifications de la composition du conseil départemental du Jura 
auprès du conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de la Franche-Comté ; 

 
 

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 38/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départemental du Jura auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de 
Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Franche-Comté, est modifié comme suit : 
 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Suppléant : 

Est nommé M. Xavier CARON 

En remplacement de Mme Patricia SAUNIER  
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Article 2 : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Bourgogne Franche-Comté. 

 
 
Fait à Nancy, le 23 juin 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 

Benoît ROLLINGER 
 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 
et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
        
 
        
           
           Benoît ROLLINGER 
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ARRETE 63/2023 

portant modification (n°4) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Haute-Saône 

   
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 46/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations 
Familiales de la Haute-Saône ; 

Vu les arrêtés 65/2022, 95/2022 et 121/2022 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Haute-Saône ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 46/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Haute-Saône, est modifié comme suit : 
 
 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Suppléant : 

Est nommée Mme Blandine LANGUILLE 
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 23 juin 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
               
           

Benoît ROLLINGER 
 
 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
          Benoît ROLLINGER
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ARRETE 60/2023 

portant modification (n°4) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales du Doubs 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 47/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales du Doubs ; 

Vu les arrêtés 172/2022, 05/2023 et 30/2023 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Doubs ; 

 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 47/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales du Doubs, est modifié comme suit : 
 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 
 

Suppléant : 

Est nommée Mme Nathalie CHARTON  

 
2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Titulaire : 

Est nommée Mme Blandine LANGUILLE 
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 23 juin 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 
        Benoît ROLLINGER 
 

     
 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
 
              

         
      Benoît ROLLINGER
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ARRETE 83/2023 

 
portant modification (n°4) de la composition du conseil départemental de la Saône-et-Loire auprès du 

Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de la Bourgogne 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 24/2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Saône-et-Loire auprès 
du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de la Bourgogne ; 

Vu les arrêtés 92/2022, 170/2022 et 08/2023 portant modifications de la composition du conseil 
départemental de la Saône-et-Loire auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des 
cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Bourgogne ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 24/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départemental de la Saône-et-Loire auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des 
cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Bourgogne, est modifié comme suit : 
 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Titulaire : 

Est nommé M. Michel PETIT 

En remplacement de M. François BUCAILLE  

Suppléant : 

Est nommé M. Stéphane FAVRE 

En remplacement de M. Michel PETIT  
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Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 08 août 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
            
 
 
    
         Benoît ROLLINGER 
           

 
Le ministre délégué auprès du ministre 
de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
   
 
 
 
 
         Benoît ROLLINGER 
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ARRETE 80/2023 

portant modification (n°5) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Haute-Saône 

   
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 46/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations 
Familiales de la Haute-Saône ; 

Vu les arrêtés 65/2022, 95/2022 121/202 et 63/2023 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Haute-Saône ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 46/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Haute-Saône, est modifié comme suit : 
 
 

4° En tant que représentants des associations familiales: 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 
 

Titulaires : 

Est nommé M. Raoul JUIF 

En remplacement de M. Daniel KUHN 
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 07 août 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
               
           

Benoît ROLLINGER 
 
 
La ministre des solidarités, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
          Benoît ROLLINGER
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ARRETE n°66/2023 

 
Portant modification (n°5) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne 

 
 
La ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 78/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de 
l’Yonne ; 

Vu les arrêtés 125/2022, 193/2022, 03/2023 et 12/2023 portant modifications de la composition du Conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 78/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de l’Yonne, est complété comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 

Sur désignation de la CPME (Confédération des Petites et Moyennes Entreprises) : 
 
Titulaire : 

Est nommé M. Freddy HEBRARD 
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Article 2 : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 

Fait à Nancy, le 03 juillet 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale 
 
        
 
 
 
           Benoît ROLLINGER        
 
 
           
 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
           
 
 
 
         Benoît ROLLINGER        
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ARRETE n°72/2023 

 
Portant modification (n°6) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 78/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de 
l’Yonne ; 

Vu les arrêtés 125/2022, 193/2022, 03/2023, 12/2023 et 66/2023 portant modifications de la composition du 
Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 78/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de l’Yonne, est complété comme suit : 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 
 

Suppléant : 

Est nommée Mme Marie-Odile MORISSOT 

En remplacement de Mme Valérie PAGE  
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Article 2 : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 

Fait à Nancy, le 10 juillet 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale 
 
        
 
 
 
           Benoît ROLLINGER        
 
 
           
 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
           
 
 
 
         Benoît ROLLINGER        
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ARRETE n°67/2023 

 
portant modification (n°6) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Doubs 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n°62/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Doubs ; 

Vu les arrêtés n°89/2022, 114/2022, 31/2023, 49/2023 et 57/2023 portant modifications de la composition du 
Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Doubs ; 

 
A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté n°62/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du Doubs, est complété comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Titulaire : 

Est nommée Mme Diane RAKOTONANAHARY  

En remplacement de Mme Françoise JEANNERET  

 

Suppléant : 

Est nommée Mme Françoise JEANNERET  
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 26 juin 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 

                      Benoît ROLLINGER 
 
 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
               
 
 
 
 
         Benoît ROLLINGER 
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ARRETE n°70/2023 
 

portant modification (n°7) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n°63/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Jura ; 

Vu les arrêtés n°90/2022, 136/2022, 191/2022, 37/2023, 38/2023 et 64/2023 portant modifications de la 
composition du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura ; 

 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 63/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
du Jura, est modifié comme suit : 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 
 
 
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 
Suppléant : 
 
Retrait de M. Nicolas FAUVEAU 
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Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 10 juillet 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
             
 
                 
 
          Benoît ROLLINGER 
 
 
           

 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
      
 
 
 
         Benoît ROLLINGER 
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ARRÊTÉ PORTANT ORGANISATION D’UN RECRUTEMENT DE TRAVAILLEUR EN
SITUATION DE HANDICAP POUR L’ACCÈS AU GRADE D’ADJOINT ADMINISTRATIF

PRINCIPAL 2ème CLASSE DE L’INTERIEUR ET DES OUTRE-MER 
POUR LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

- SESSION 2023 -

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le code général de la fonction publique ;

VU  la  loi  n°95-681 du 9 mai 1995 fixant les  conditions d'inscription à la  fonction
publique de l’État et à la fonction publique hospitalière par voie électronique ;

VU  la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

VU la loi n°2005-8436 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du
droit communautaire à la fonction publique ;

VU le décret n°2003-20 du 6 janvier 2003 relatif à l'ouverture de certains corps et
emplois  de  fonctionnaires  de  l’État  aux  ressortissants  des  États  membres  de  la
Communauté  européenne  ou  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur  l'Espace
économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des
listes complémentaires d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction
publique de l’État ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de
recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU  le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires
communes applicables aux corps des adjoints administratifs des administrations de
l’État ;

VU le  décret  n°2006-1780  du  23  décembre  2006  modifié  portant  délégation  de
pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du
ministère de l’Intérieur ; 

VU le décret n°2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutement et
d'accueil des ressortissants des États membres de l'Union Européenne ou d'un autre
État partie à l'accord sur l'espace économique européen, nommés dans un corps de
fonctionnaires de l'État ou de ses établissements publics ;
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VU le  décret  n°2016-580  du  11  mai  2016  modifié  relatif  à  l'organisation  des
carrières des fonctionnaires de catégorie C ;

VU l'arrêté  interministériel  du  23  mars  2007  relatif  aux  règles  générales
d'organisation  et  à  la  nature  des  épreuves  des  concours  de  recrutement
d'adjoints administratifs de 1ère classe des administrations de l’État ; 

VU l'arrêté du 19 octobre  2018  portant  délégation de pouvoir  en matière  de
recrutement  et  de  gestion  des  personnels  administratifs  du  ministère  de
l'intérieur ;

VU l'arrêté du 14 octobre 2022 autorisant au titre de l’année 2023 l’ouverture des
concours pour l’accès au grade d’adjoint administratif de l’intérieur et des outre-
mer ;

VU l'arrêté du 8 mars 2023 fixant le nombre et la répartition géographique des
postes  offerts  au  titre  de  l’année 2023 aux  concours  interne et  externe pour
l’accès au grade d’adjoint administratif principal 2ème classe de l’intérieur et des
outre-mer ;

VU la  convention  de  délégation  de  gestion  portant  reconduction  de
l’expérimentation d’une mutualisation zonale de l’organisation des recrutements
des personnels de catégorie C de la filière administrative pour l’année 2023 ;  

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Côte d’Or ;

A R R ÊT E

Article 1     :  est autorisée, au titre de l’année 2023, l’ouverture d’un recrutement
pour l’accès  au grade d'adjoint administratif principal 2ème classe de l'intérieur
et des outre-mer, par la voie contractuelle et au titre de la législation relative aux
travailleurs handicapés.

A  rticle  2   : un  poste  de  gestionnaire  budgétaire  –  approvisionneur(se)  au
secrétariat  général  commun  du  territoire  de  Belfort  (90000)  est  ouvert  à  ce
recrutement.

A  rticle  3   :  les  inscriptions  sont  ouvertes  du  vendredi  25  août  2023  au
lundi 25 septembre 2023, terme de rigueur.

A  rticle 4   : le formulaire d’inscription et la fiche de poste peuvent être obtenus : 
• sur le site du ministère de l’intérieur ;
• par mail à l’adresse suivante : sgami57dr-administratifs@interieur.gouv.fr ;
• par courrier postal à l’adresse suivante : 

Délégation régionale du SGAMI de la zone Est
bureau du recrutement et de la réserve
8 rue de Chenôve -B.P. 31818
21018 DIJON CEDEX
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• auprès de l’accueil de la délégation régionale à l’adresse ci-dessus. 

A  rticle 5   : les dossiers d’inscription sont à transmettre :
• par courriel à : sgami57dr-administratifs@interieur.gouv.fr
• ou par courrier postal à : 

Délégation régionale du SGAMI de la zone Est
Bureau du recrutement et de la réserve

8 rue de Chenôve -B.P. 31818
 21018 DIJON CEDEX

A  rticle  6   :  le  dossier  de  candidature  comportera  obligatoirement,  outre  le
formulaire  d’inscription  ,  une  photocopie  de  la  reconnaissance  de  travailleur
handicapé  par  la  commission  des  droits  et  de  l’autonomie  des  personnes
handicapés  (CDAPH)  ou  de  tout  autre  document  justifiant  de  l’obligation
d’emploi,  une lettre  de motivation,  un curriculum vitae,  l’attestation de non -
appartenance à un corps de la fonction publique, une photocopie de la carte
nationale d’identité.

Le candidat peut joindre tout justificatif qu’il estime utile.

Tout dossier incomplet ou mal renseigné sera rejeté.

A  rticle 7   :  les dossiers de candidature seront examinés par une commission de
sélection qui effectuera une première sélection des dossiers de candidature.

La commission se prononcera en prenant notamment en compte la motivation et
la capacité d’adaptation des candidats à l’emploi à pourvoir.

Seuls  les  candidats  sélectionnés  seront  convoqués  à  un  entretien  avec  la
commission de sélection et informés dela suite réservées à leur  candidature à
l’issue du recrutement.

Article 8 : le secrétaire général de la préfecture de la Côte d’Or est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la région Bourgogne Franche-Comté.

Fait à DIJON , le 17/08/2023    

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

le Secrétaire Général
Signé

Frédéric CARRE

 « Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivant du code de justice administrative, cet arrêté peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa date de
publication »
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Rectorat de l'académie de Dijon

BFC-2023-08-21-00001

Arrêté du 21 août 2023 intérim DASEN Côte d'Or

Mme JEHANNO Colette SG
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Rectorat de l'académie de Dijon

BFC-2023-08-25-00003

Arrêté du 25 août 2023 délégation des chefs

d'établissement
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2023-08-23-00001

RABFC Arrêté de délégation EN RRA DRAJES

230823
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2023-08-23-00002

RABFC Arrêté de subdélégation RRA Agents

DRAJES 230823
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